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DEPARTEMENT DU FINISTERE 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 
DU PAYS DE LANDIVISIAU 

  

 CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
séance du 23 septembre 2025 

 

Délibération n°2025-09-093 
 
Date de convocation : 17 septembre 2025 
 

Conseillers en exercice : 45 Présents : 40 Votants : 45 
 

Convention de partenariat avec le SDEF pour le financement du 
plan de corps de rue simplifié (PCRS) 

 
L’an deux mil vingt-cinq, le 23 du mois de septembre à 18 heures, le conseil 
communautaire, régulièrement convoqué, s’est réuni à Sizun, salle Saint-Ildut, sous la 
présidence de M. Henri BILLON, président. 

Présents M. BRETON Jean-Pierre, M. JEZEQUEL Jean, M. DUFFORT 
Jean-Philippe, Mme CLOAREC Marie-Françoise, M. MIOSSEC 
Gilbert, M. MICHEL Bernard, Mme PORTAILLER Christine, M. 
BODIGUEL Robert, Mme PICHON Marie-Christine, M. LE 
BORGNE Laurent, Mme HENAFF Marie Claire, M. THEPAUT 
Jean-Jacques, M. POSTEC Jean-Yves, Mme CARRER 
Bernadette, M. SALIOU Louis, M. POT Dominique, M. BRAS 
Philippe, Mme POULIQUEN Marie-France, M. GUEGUEN Guy, 
Mme LE ROUX Catherine, M. CADIOU Bruno, M. GUEGUEN 
Philippe, M. ABALAIN Jean-Luc, Mme JAFFRES Anne, Mme 
GUILLERM Babeth, M. RIOU André, Mme MARTINEAU Gaëlle, 
Mme LE FOLL Sylvie, Mme QUERE Patricia, M. RAMONET 
Thierry, Mme TORRES Sonia, M. PHELIPPOT Samuel, M. 
LOAËC Eric, M. PERVES Daniel, M. JEZEQUEL Sébastien, M. 
ABGRALL Dominique, Mme LE GUERN Marlène, M. GILET Yves-
Marie, Mme KERVELLA Julie 

Ont donné 
procuration 

M. MORRY Yvan à Mme PORTAILLER Christine 
Mme CLAISSE Laurence à M. SALIOU Louis 
M. PALUD Jean à Mme HENAFF Marie Claire 
Mme ABAZIOU Nadine à Mme TORRES Sonia 
Mme QUILLEVERE Gwénaëlle à M. BODIGUEL Robert 

Absent(s) / 
 
Participe aussi à cette séance, M. FLOCH Erwan, directeur général des services 
 
Secrétaire de séance : M. BRETON Jean-Pierre 
 
Le quorum étant atteint, l’Assemblée peut délibérer valablement. 

 

Par délibération du 11 février 2020, le conseil communautaire a voté favorablement pour la 

participation de la CCPL dans le projet d’élaboration et de mise à jour du plan de corps de rue 

simplifié (PCRS) piloté par le SDEF. 
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Rappel du contexte 

La réforme « déclaration de travaux – déclaration d’intention de commencement des travaux » 

(DT-DICT) de 2012 a pour objectif de réduire le nombre et la gravité des accidents qui sont 

susceptibles de se produire lors de la réalisation de travaux à proximité des réseaux et 

d’équilibrer le partage des responsabilités entre les différents acteurs. 

 

Dans cette optique, l’arrêté du 15 février 2012 relatif à l’exécution de travaux à proximité de 

certains ouvrages souterrains, aériens ou subaquatiques de transport ou de distribution 

impose pour les réseaux sensibles à la sécurité (électricité, gaz, éclairage public, réseau de 

chaleur, etc.) de disposer des plans des réseaux géoréférencés fondés sur le meilleur fond de 

plan disponible auprès de l’autorité locale compétente.   

 

L’absence d’un fond de plan commun à l’ensemble des parties prenantes sur lequel les 

réseaux sont reportés, qu’ils soient sensibles ou non, est préjudiciable à la compréhension de 

l’occupation du sous-sol. 

 

L’élaboration d’un socle topographique de base appelé plan de corps de rue simplifié (PCRS) 

permet de décrire l’environnement immédiat situé autour des réseaux sensibles afin de faciliter 

leur repérage et améliorer la sécurité des chantiers afférents. Ce fond de plan unique et 

mutualisé permet de fiabiliser les échanges d’informations relatives entre les acteurs 

concernés en assurant l’interopérabilité des bases de données et leur gestion. 

 

A l’échelle du Finistère, le SDEF s’est positionné comme autorité publique locale compétente 

pour assurer la mise en place du PCRS suite à une modification statutaire adoptée par 

l’assemblée délibérante du SDEF le 13 novembre 2017. 

 

Dans cette optique, le SDEF a été amené à coordonner l’ensemble des partenaires du projet 

afin de permettre : 

- la construction d’un réseau d’acteurs, gestionnaires de réseaux de voirie, 

- l’amélioration de la gestion de la donnée topographique, 

- le positionnement des réseaux conformément aux exigences de la réforme « anti-

endommagement des réseaux » de 2012, 

- la mise à jour d’un référentiel centralisé permettant d’inverser le recours au levé 

topographique en passant d’une logique de levés « avant-projet » à celle d’un levé régulier à 

grande échelle disponible, établi et mis à jour par l’autorité locale compétente. 

 

C’est dans ce cadre que la CCPL a signé pour la période 2020-2025 une convention cadre 

(signée par l’ensemble des partenaires du projet) et une convention particulière qui spécifiait 

les éléments financiers pour la CCPL) en vue d’inscrire l’intercommunalité dans ce projet de 

PCRS à l’échelle du Finistère. 

 

A travers ce conventionnement, le SDEF s’engage au pilotage technique et à la gestion 

financière du projet de PCRS. Les partenaires, dont la CCPL, s’engagent eux à participer au 

comité technique et au comité de pilotage du projet en vue notamment de transmettre 

l’information au SDEF. 

 

Sur la période 2020-2025 : 

- Le budget de fonctionnement annuel de ce projet PCRS porté par le SDEF s’est élevé 

à 400 000 €.  

- Le budget d’investissement s’établissant à 1 M€ pour cette période. 
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Dont une participation de la CCPL : 

- De 7 681 €/an en fonctionnement 

- De 5 164 € en investissement 

 

Avenant n°1 à la convention particulière en place et signature d’une nouvelle 

convention 2026-2030 

Pour la période du 1er janvier 2026 au 31 décembre 2030, une nouvelle convention permettant 

de poursuivre le projet PCRS dans sa mise à jour a été rédigée en concertation avec les EPCI 

Finistériens et soumise au vote du comité syndical du SDEF. 

 

Concernant la CCPL, la convention particulière actuelle arrivant à terme le 22 octobre 2025, 

le SDEF propose sa prolongation jusqu’au 31 décembre 2025 par un avenant n°1. 

 

Sur la période 2026-2030 : 

- Le budget de fonctionnement annuel de ce projet PCRS porté par le SDEF s’élève à 

410 000 €.  

- Le budget d’investissement s’établissant à 400 000 € pour cette période. 

 

Dont une participation de la CCPL : 

- Comprise entre 7 537 €/an et 8 113 €/an en fonctionnement en fonction de la 

participation ou non de Quimper Bretagne Occidentale et de la CC des Monts d’Arrée 

- De 3 964 € à 4 334 € en investissement en fonction de la participation ou non de 

Quimper Bretagne Occidentale et de la CC des Monts d’Arrée 

 

Vu la conférence des maires en date du 16 septembre 2025 ;  

Ayant entendu son rapporteur, Mme Marie Claire Hénaff, vice-présidente ; 

 
 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité :  
 

 Approuve l’avenant n°1 à la convention particulière 2020-2025 de partenariat 
pour la mise à jour et la diffusion du « plan de corps de rue simplifié ». 

 

 Approuve la convention de partenariat pour la mise à jour et la diffusion du « plan 
de corps de rue simplifié » pour la période 2026-2030. 
 

 Autorise le Président ou son représentant à signer ces documents et toutes 
pièces nécessaires au bon déroulement du projet. 

 
 

 Pour extrait conforme au registre des délibérations, 
 le 26 septembre 2025. 
 
Le Secrétaire de séance, Le Président, 
Jean-Pierre BRETON. Henri BILLON. 
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